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               Conformément aux disposition de l’article 46 de la loi 23/12 du 05/08/2023 et l’article 65,82 du décret 

présidentiel 15/247 du 16/09/2015 portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public, Le 

Président  de l’assemblée populaire communale de la commune  de Kaous  informe l’ensemble des soumissionnaires 

concernés par L’ appel d’offre ouvert avec exigence des capacités minimales pour la deuxième fois  N° 01/2026 ,Paru dans 

les quotidiens «El MOUHTARIF» et « LE QUOTIDIEN DE CONSTANTINE» le  24/02/2026, concernant :  

- Réalisation  des trottoirs au rue Chekirou Mohammed Kaous, Qu’a l’issu de L’évaluation des offres techniques et 

financières les résultats sont les suivants : 

 

Observation  
Délai de 

Réalisation  

Montant (DA) 
Après  correction 

Entreprise L’opération  

Offre la moins 
disante 

90 jours 14.695.905,00   

GOUCEM 

ABDLAZIZ  

173192700110485  

Réalisation  des trottoirs 
au rue Chekirou 
Mohammed Kaous. 

 
   
                 Les soumissionnaires ont un délai de 10 jours a partir de la première parution du présent avis dans les quotidiens nationaux 

pour formuler d’éventuels recours auprès de la commission communale des marchés publics quant au choix opéré. Les 

soumissionnaires qui sont intéressés par les résultats d’évaluations de leurs offres techniques et financières sont priés de se rapprocher 

auprès de nos services au plus tard trois (03) jours a compter du premier jour de la publication.  

 

 

 

 

 

Kaous  le………………... 

                                                                                                                            Le président de l’APC 
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